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 Parc d’activités d’intérêt départemental (PAID) des AJEUX

 la Ferté-Bernard (Sarthe)

Localisation : La Ferté-Bernard, parc d’activités des Ajeux, 72 400 La Ferté-Bernard

Maître d’ouvrage : Syndicat Mixte du Parc d’Activités d’Intérêt Départemental (PAID) des Ajeux 
composé du Département de la Sarthe et de la Communauté de com- 

   munes du canton de Tuffé et de la Ferté Bernard.   
Les 2 cantons regroupent 26 communes et représentent une population de 24 000 
habitants.

Maître d’oeuvre :  Agence HYL, Pascale Hannetel, paysagiste mandataire ; Anne-Gaëlle de Guillanton, 
paysagiste assistante ; Arnaud Yver, urbaniste et designer ; Anne-Marie Werckle   
et cabinet Dejoie, bureaux d’études techniques ; Dominique Hernandez, éclaira - 
giste ; Espace Etude, ingénieur agronome ; Armelle Sicart, Conseil plantes aquati- 

   ques.

Surface : 35 ha (40 lots) dont 25 ha constructibles et 10 ha d’espaces publics. Surface des 
parcelles privées aménagées : 3890 m2

Calendrier : Début des études, 1993 ; Début des travaux sur le site, 1994 ; Fin des travaux-fin du 
programme, 2001-2002

Coût travaux : 10, 915 MF HT (espaces publics + parcelles), soit 88,60 F H.T/ m2 (13,53 € HT / m2)

Financement : Conseil général de la Sarthe : 55 %

Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise, 45 %

Dessin agence HYL, Pascale Hannetel
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Description :

Maîtrise d’ouvrage : un partenariat remarquable pour une «vitrine du département».
Maîtrise d’oeuvre : une équipe pluridisciplinaire mandatée par une agence de paysage.

Le parc d’activités d’intérêt départemental (PAID) est issu d’une coopération entre le Conseil général de la 
Sarthe  et de la Communauté de communes  du Pays de l’Huisne Sarthoise.
Un syndicat mixte représentatif de ce partenariat est créé pour aménager et administrer ce parc.
50 % des coûts de fonctionnement ont été financés par l’Etat, dans le cadre d’une convention Etat-Syndicat 
du Perche-Sarthois.
Le CAUE de la Sarthe, promoteur d’un paysage de qualité, a organisé la consultation de concepteurs.

La Z.A devenue île d’activité : le premier élément d’un paysage en cours de constitution.
Le parc a la vocation d’accueillir des entreprises «high tech» dans un cadre valorisant et de devenir une «vi-
trine» du département.
La zone d’activités s’inscrit dans un plan d’urbanisme établi par le CODRA pour le fond de vallée s’étendant 
entre la ville de la Ferté-Bernard et le PAID. Avalisé en 1988, ce plan d’urbanisme programme les éléments 
suivants :
- Zone d’activités des Ajeux (Sud-est) : 35 ha dont 25 ha constructibles et 10 ha d’espaces publics
- Zone d’activités ouest : 58 hectares
- Secteurs résidentiels : 55 ha dont un camping
- Plan d’eau : 50 ha
- Espaces verts / promenade : 50 ha
Afin d’éviter la simple juxtaposition de ces formes urbaines, un élément fédérateur déjà fortement présent 
dans la vallée s’impose : l’eau.
Le parc d’activités des Ajeux constitue la première entité de ce paysage aquatique : bordée par la rivière 
l’Huisne d’un côté, et un canal de délestage de l’autre, la zone d’activités devient donc une île d’activités.

Un développement pérenne basé sur la qualité d’aménagement du site.
L’attention portée à l’aménagement paysager permet que la zone d’activités devienne lieu de promenade en 
prolongement de la base de loisirs. Aménagée sur la thématique aquatique, elle est rythmée par des bassins 
plantés.
Les parkings, vastes et largement plantés participent à la qualité de l’espace public. Enfin, les eaux de ruis-
sellement sont évacuées par des fossés à ciel ouvert qui longent la voirie.
Des séparateurs d’hydrocarbures intégrés aux fossés et au bassin de lagunage planté assurent le traitement 
de l’eau avant le rejet dans la rivière et le canal. L’aspect technique d’épuration et d’évacuation de l’eau est 
ainsi traité en évitant le coût d’un réseau souterrain et en renforçant l’agrément du parc lié à l’eau.
Les aménagements paysagers ont été réalisés sur les parties communes en amont de la commercialisation des 
lots. Les contraintes architecturales et paysagères sont ainsi réduites en aval sur les parties privatives.

Un coût de réalisation modéré.
La consultation d’une équipe pluridisciplinaire a permis d’intégrer les différents aspects techniques dans le 
projet en en jouant de façon créative plutôt qu’en les subissant.
Ainsi, le coût des travaux de la première phase réalisée se montent à 10,9 millions de francs (1,5 millions 
d’euros), soit 13,53 € H.T/m2. A titre de comparaison, les budgets habituels ( 10 à 11 €/m2), sont absorbés à 
80 % par les réseaux et la voirie. Dans ce cas, un «léger surcoût» d’investissement amène une grande «plus-va-
lue» paysagère. Les coûts de gestion des espaces communs sont pris en charge par le syndicat intercommunal 
avec une subvention de l’Etat.

(Sources : le Moniteur n° 4966, 29-01-99, document Agence Hannetel, Bulletin d’information de la Communauté de communes du pays 
de l’Huisne-Sarthoise, n°2, 12 99, entretiens, CAUE Eure et Loir)
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vue sur le canal et les passerelles piétonnes

La réouverture du canal qui traverse le coeur 
de la ville de la Ferté-Bernard a permis de 
structurer cet aménagement  : le paysagement 
autour du canal valorise les abords de l’égli-
se tout en favorisant un usage pour les fêtes.
Ainsi, des passerelles piétonnes emjambent le canal 
et relient  des gradins enherbés avec le parvis de 
l’église qui fait office de scène pour les spectacles.
La vaste place qui servait essentiellement 
de parking est réaménagée afin de pou-
voir accueillir le marché, tout en mainte-
nant d’importantes zones de stationnement.
Les deux mails de platanes remarquables 
qui existaient de part et d’autre de l’égli-
se, laissent désormais plus de place  aux pié-
tons. Le choix d’un revêtement de sol en 
stabilisé permet d’adoucir la perception d’en-
semble jusqu’au pied des façades des immeubles.
Enfin, le soin particulier apporté au choix du mobi-
lier urbain, notamment l’éclairage public qui a fait 
l’objet d’une étude «lumière» sur l’ensemble de la 
ville, renforce la qualité de cet aménagement, à la 
fois sobre et fonctionnel, mais complexe de par les 
multiples usages de l’espace public qu’il favorise.

   Espaces publics du centre ville de la Ferté-Bernard (Sarthe)

Localisation :  Place de la République, promenades des Petit et Grand Mail (rue Denfert-  

   Rochereau), 72 400 La Ferté-Bernard

Maître d’ouvrage :  Ville de la Ferté-Bernard

Maître d’oeuvre : Agence Feuille à Feuille (paysagistes) associés avec AMC (architectes) et ETCO (BET)

Surface :   16 000 m2 (1,6 ha)

Calendrier :   Concours : Décembre 1997, début des études : 1998, début des travaux :   
   Novembre 1999, Fin des travaux : Novembre 2004

Coût travaux : Coût total : 3 395 000 € dont honoraires : 333 000 €, (honoraires architecte   
   paysagise : 85 000 €)

Financement : Union Européenne (FEDER) : 732 900 €, Etat : 619 700 €, Région des Pays de la   
   Loire : 221 300 €, Département de la Sarthe : 453 900 €, Ville de la Ferté-Bernard :  
   1 367 200 €

Description :
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La réouverture du canal a structuré le projet

Revêtements de sols, mobilier urbain, plantations de la place

L’espace du grand Mail est redonné aux piétons
Revêtement de sol en stabilisé

Vue sur le parking depuis une passerelle piétonne

Gradins enherbés autour du canal, 
vue vers la place

Aménagement paysager du canal, plantes aquatiques
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